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LES RECHERCHES CONCERNANT L'HISTOIRE DE
LÉTAT ET DU DROIT EN ROUMANIE

par Georges CronJ
docteur en histoire du droit,chef
du Secteur des anciennes institutions
roumaines a 1’Institut d*Histoire ’*M

lorga“ de Bucarest.

La revolution culturelle,en tant que partie intégrante des trans

formations de structure qui ont lieu en Roumanie dans les années du

pouvoir populaire, se manifeste également d’une manifere effective dans

la domaine des sciences sociales. Tout d abord, les conditions de

recherche sont autres au point de vue des matériaux documentaires.

D ’importantes découvertes archéologiques ont été faites dans notre

pays, de nombreux documents écrits ont été decouverts, des collections

d'actes anciens et des éditions des sources ont été publiées, les ге-

cherches d'histoire des institutions jouissant ainsi d’une vaste docu

mentation. L 'Académie de la République Socialiste de Roumanie réalise

ainsi graduellement un ample programme portant aussi bien sur 1 édi-

tion des textes anciens que sur les études spéciales concernant le

passé historique du Peuple Roumain.

I. LES NOUVELLES ÉDITIONS DES SOURCES

La táche ďéditer les sources juridiques de 1'histoire des Rou-

mains a été confiée en 1949 par notre Académie au Collectif du droit

roumain ancien. Depuis 1960, c est le Secteur des anciennes instituti

ons roumaines qui,sous la direction de 1 Institut d Histoire ”N .Iorga’

de Bucarest, prépare les éditions scientifiques des anciens codes rou-

mains et fait des recherches sur les anciennes institutions politiques

et juridiques. Les éditions publiées dans la collection Adunarea izvo-

arelor vechiului drept románesc scris [Recueil des sources de 1 ancien

droit roumain écrit) sont le résultat des efforts collectifs, qui ont

réuni dans une collaboration constructive différentes categories de
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chercheurs et surtout les spécialistes des textes juridiques romano-

-byzantins.
Les nouvelles recherches sur la réception du droit romanobyzantin

en Valachie, en Moldávie et en Transylvánie font ressortir la survi-

vance de la romanité dans ces pays. La tradition romano-byzantine est

assez vive dans lhistoire du Peuple Roumain.1)
Le droit romano-byzantin était considéré dans les Pays Roumains

au Moyen-Äge comme répresentant de systéme juridique universel qui
consacrait la souveraineté de droit divin de la monarchie féodale et

légitimait les aspirations de celle-ci á exercer son autoritě sur tou-

tes les classes et les categories sociales. Certains des voivodes rou

mains se considéraient continuateurs de la tradition impériale romano-

byzantine en ce qui concerne la protection des fondations religieuses
et la lutte pour la défense de la chrétienté. Les féodaux ont trouvé

dans les textes romano-byzantins le fondement juridique de leur domi

nation sur le sol et sur'les paysans. L’Eglise a utilisé les nomoca-

nons byzantins pour ses besoins disciplinaires et judiciaires.
Les historiens et les juristes anciens ont généralement soutenu

que le People Roumain, fasciné par les lois byzantines, a procédé a

des emprunts de textes juridiques sans choix et ne correspondent pas
aux besoin sociaux de ce peuple. Les nouvelles recherches montrent

que les sources juridiques romano-byzantines ont été choisies confor-
mément aux besoins reels de la société roumaine du Moyen-Äge et de la

période modeme. Les emprunts n ont pas diminué, mais, au contraire,
ont stimulé la capacité du Peuple Roumain de se forger des lois et des

institutions propres. La réception apparait ainsi comme un processus
de la formation du droit écrit roumain. On peut, de cette fa9on,expli-
quer aussi 1 intérét des savants étrangers pour les informations con

cernant 1 utilisation du droit romano-byzantin dans les Pays Коптят пя
,

ainsi que pour les éléments de culture universelle compris dans les
textes des nouvelles éditions des anciens codes roumains .

1) CH. С r o n J, Dreptul bizantin in Jarile Románe [Le droit byzantin dans les
Pays Roumains] ,

dans Studii, XI, 1958, 5,pp.33-59; XIII, 1960, l,pp. 57-82; du mome, By
zantine juridical influences in the Rumanian feudal Society, dans Revue des etudes sud-
-est européennes, II, 1964, 3-4, pp. 359-383. Vai. Al. Georgescu, La réception du
droit romano-byzantin dans les Principautés Roumaines, dans Melanges H.Lévy-Bruhl, Pa
ris, 1959, pp.374-392; du meme, Le r61e de la théorie romano-byzantine de la coutume
dans le dévelopement du droit féodal roumain, dans Mélanges Philippe Meylan, II, Lau
sanne, 1963, pp—264-290.

2) .
, „Sur 1 intérer soientifique manifesté par les savants étrangers pour les nouvel

les éditions des anciens codes roumains, nous mentionnons les comptes rendus publiés
dans: Erasmus (Aarau, 1957j col. 195; 1958, col. 464-465; 1959, col. 65-69); Еиет^ек
Erougeíag Bvčavuvov ZnovŠov (Athěnes, XVII, 1957, pp.396-401); Byzantinische Zeitschrift
(Munich, 1958, p.157; 1959, p.24;) The American Journal of Law History (New York, 1959,
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Parmi lea éditions des textes juridiques anciens, nous relevons,
tout ďabord, Le Livre roumain de préceptes,3)code approuvé en 1646
comme guide législatif de la Moldávie par le prince régnant Vasile Lu

pu; il contient, en les adaptant aux réalités sociales roumaines, le

code rural byzantin Nónoqrew^yixóz de la fin du VII-e siěcle, ainsi

quune grande partie du traité pénal Praxis et theoricae criminalis,
qui fut rédige par le jurisconsulte italien Prospers Farinaccius (1544
-1618) et qui a comme sources essentielles les textes de la législa-
tion de Justinien et certains ecrits des glossateurs. Dans la préface
du code ce sont les "lois impériales" quon considers comme source,
mais ici il s agit de la législation de Justinien dans la version du

jurisconsulte italien.

De tous les codes en langue roumaine imprimés au XVII-e siede,
le Guide de la Loi de 1652 est le plus développé^.Approuvé par Mat

hieu Basarab, prince régnant de la Valachie, ce code comprend en pre
mier lieu le code moldave de 1646, essentiellement inspire du droit

romano-byzantin, ainsi que quatre source byzantines directes: le Syn-
tagme de Mathieu Blastares, le Nomocanon de Manúil Malaxos, le Nomoca-

non d Alexis Aristěne et les Réponses d 'Anastase d'Antioche. Dans la

préface de ce code il est précisé que les "lois impériales" dues au

"třes sage Léon" et tirées des codifications de Justinien, ont consti-

tué un "aide" pour les codificateurs roumains.

A partir de 1780 jusqu'en 1818, la législation civile de la Vala

chie fut le Code Législatif^, promulgué par le prince régnant Alexan

dre Ypsilanti. Parmi ses sources se trouvent, au premier rang, les Ba-

siliques. Dans le sous-titre de ce code il est dit que le législateur
a voulu "mettre d'accord les coutumes avec les regies des Basiliques".
Celles-ci étaient considérées comme "le droit commun" du pays. Le code

maintient en vigueur le Nó^oí Гесодусхб:; ,
dont le texte figurait dans

le Guide de la Loi de 1652.
Dans la série des éditions des anciennes lois roumaines figure

aussi Le Chrysobulle de 1 Assemblée Générale de 1 785 qui ÍUt promulgué

V, pp.91-94)j Revue des études byzantines (Paris, 1959,p.260); Czasopismo Prawno Histo-
ryozne (Varsovie, 1959, I, pp.220-221); История СССР (Moecou, 1962, VI, p. 200-201); His
torische Zeitschrift (Munich, 1963,197 е vol., 2-e cahier, p.437); Balkan Studies, (Salo-
nique, 1964, V, 1, p.155-157).

3>
Carte romäneasca de tnvajatura, 1946, ediJie critics, Bucurejti, 1961, 340p.

Voir aussi notre étude publiés dans Studii, XI (1958), 5, pp. 33-59.

4) índreptarea Legii 1652, Bucuresti, 1962,1013 p. Voir aussi notre étude publiée
dans Studii, XIII (1960), 1, pp.57-32.

5)
Pravilniceasca Condicä 1730, ediJie critica, Bucuregti, 1957 ,

268 p. Voir aussi
le compte rendu publiée par Vai. Al. Georgescu dans Revue des études sud-est
européennes, I (1963), 3-4, pp. 614-619.
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en Moldávie par le prince Alexandre Mavrodordato \̂ C’est une loi gé-
nérale basée aur le droit coutumier interdisant les donations immobi-

liéres faites aux riches et aux puissants oar les gens pauvres.

De 1818 a 1865 c'est le Code Caragea? qui a constitué la loi ci

vile de la Valachie. Les principales sources de ce code sont les Basi-

liques - nommées ici "lois impériales des Romains" - et les coutumes

du pays. Le décret de promulgation signé par le prince régnant Ion

Gheorghe Caragea, affirme que 1'application des Basiliques, en tant

que droit positif du pays, constituait une pratique traditionnelle en

Valachie. Le droit coutumier étant appliqué an meme temps que les Ba-

siliques;celles-si sont demeurées envigueur meme apres la promulgation
du Code Législatif par Alexandre Ypsilanti en 1780, de sorte que le

législateur de 1818 pouvait constater que les plaideurs invoquaient
"tantot la coutume, tantot le Code, tantSt les lois impériales, selon

leur bon plaisir". En 1818 1 ‘État a voulu coordonner ces trois sources

de la ?oi civile du pays.

En Moldávie, de 1817 a 1865 c'est le Code Callimaque qui consti-

tua la legislation civile du pays • Les décrets de promulgation indi-

quent que les Basiliques continuent ä étre appliquées comme "lois du

pays", en précisant qu'on a du choisir "parmi les livres impériaux les

lois les plus nécessaires"
,

afin ď étre traduites et adaptées dans le

nouveau code, conformément aux besoins du pays. Parmi les sources fi-

gurent encore certaines Novelles byzantines.Le prestige des Basiliques
était si grand que les rédacteurs du Code de 1817 ont pu utiliser sous

cette dénomination aussi d'autres sources et surtout la législation de

Justinien au sens large du mot.

Un ouvrage qui a servi de guide aux instances judiciaires de la

Moldávie au XIX -е siěcle, quoique non revetu de 1'approbation du prin

ce, fut le Manuel Juridique rédige' an 1814 par le jurisconsulte Andro-

nachi Donici^\ Les principales sources byzantines de cet ouvrage sont

les Institutes de Justinien, les Novelles, les Basiliques, le Пбтиа
Nop.ixóv de Michail Attaleiatěs du XI-e siěcle, qui n'est qu'un résumé

des Basiliques, 1'Héxabiblos d 'Harménopoulos. L'auteur a systématisé
surtout en les mettant en concordance avec d'autres textes ainsi qu'
avec le droit coutumier du pays, les Basiliques, telles qu on les

6) Soboraioescul Hrisov, edible oriticä, Bucursjti, 1953, 110 p.

?$ Legiuirea Carages, adijie criticä, Bucuregti, 1955,336 p. Voir aussi le oompte
rendu publié par Nestor Camariano dansi Studii, X (1957), pp.179-191.

8 ) Codul Calimach, editie critic, Bucuresti, 1953, 1016 p.

$) Manualul Juridic al lui Andronaohi Doni ci, edible critica, Bucuresti, 1959,178 p.
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appliquait en Moldávie. Donici considérait les Basiliques comme etant

"le droit common de la Moldávie".

Sent encore préparés en vue de leur impression les codes sui-

vants^\ Le Code d’Eustratie le Chancelier de 1632, Le Code de Govora

de 1640, Le Manuel des lois de Mihail Fotino de 1765-1777, Le Code

criminel de Moldávie de 1820-1826, Le Reglement Organique de Valachie

de 1831, Le Code criminel de Valachie de 1841. Ces editions de textes

et de sources font ressortir le contenu social des lois anciennes, ba-

sées dans une grande mesure sur des principes juridiques connus égale-
ment par d'autres peuples de la méme époque.

П. LES ÉTUDES CONCERNANT LES INSTITUTIONS JURIDIQUES

Les sources documentaires et les institutions de 1 État et du

droit sur le terriroire des Pays Roumains ont été étudiées également

par les historiens et par les juristes. Des données documentaires et

des nouvelles interpretations se trouvent dans les études et les ar

ticles de ceus qui font des recherches, sur l'antiquité. Le régime po

litique et administratif des colonies grecques établies sur le litoral

roumain de la Mer Noire a été étudié par les professeurs.D.Pippidi 11 ^

et Iorgu Stoian qui ont apporté des éléments nouveaux pour la con-

naissance de ce régime. Les professeurs Daicoviciu, membre de 1 Aca

démie, et Dumitru Tudor'^ ont enrichi par de nouvelles contributions

En roumain > Pravila lui Eustratie Logofätul diq 1632 s Pravila de la Govora din
1640: Manualul de leg! din 1765, 1766 et 1777j Condica Criminaliceasca a Moldovei din
1820-1826; Regulamentul Organic al farii Románejti dfn 1831s Condica Criminala a Tarii

Romäne^tidin 1841.

11 )
Contributii la istoria veche a Romaniei Contributions a Ihistoire ancienne de

la Roumanie], Bucuresti, 1958, 340 p. Idem, "lee relations politiques dee cités grecques
de la cote occidentals de l Euxin a l'époque hellénistique",dans Nouvelles études d his-
toire, II, Buc., 1960.

I"’
T o m 1 n a t a, Contributii epigrafice la istoria cetatii Tomis [Contributi ¬

ons épigraphiques á l'étude de la ville fortifies de Tomis] , Bucuresti, 1963, 380 p.

13)
"Contributi alia storia dalla Dacia romana alia luce degli ultimitre lustrl di

studi epigrafici in Romania", dans Atti del terzo Congresso internazionale di epigrafia
greca et latina, Homa; "Un nouveau diplome militaire de Dacie", dans Studii si cerce-

tari de istorie veche, IV, 3-4, 1953, pp.541-555. Idem "Un nouveau diplome de Dacie Po-
rolissensis", dans The Journal of Roman Studies, Londres, II, 1961.

14)
Oltenia romana L‘Olténie romaine],II-e éd. Bucuresti, 1958, 530 p.
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les données concernant le régime administratif de la Dacie sous la do

mination romaine. Le profeeseur Émile Condurachi, membre de 1 'Acadé

mie, a mis en évidence la concession du droit de čité romaine aux ha

bitants de la Dacie 1 5 \
Les romanistes de notre pays publient des études d interet géné-

ral destinés ä faire avancer les recherches historiques sur l'État et

le droit romain. C est ainsi que Vladimir Hanga precede a 1 'analyse de

certain problěmes de législation pénale 1 ® 1
,

tandis que Valentin Al.Ge

orgescu creuse, dans une étude, le sens historique de la notion romai-
17)

ne de possession et propose dans une autre étude que la regie ro-

meine concernant la mutilation du débiteur insolvable ' soit inter-

prétée dans un sens symbolique. Constantin Tomulescu analyse les con-

ditions de 1 asservissement des paysans dans 1 Empire romain
,

le

тёте auteur étudie également les significations des monnaies dans
* • • .20)

1 ancien droit remain '. M. Jacotä examine le rachat des esclaves a-
21)

vec leurs propres fonds et la crise du systéme esclavagiste ro-
. 22)

main

Parmi les recherches portant sur les institutions médiévales du

Peuple Roumain, nous mentionnons 1 'étude publiée par Stefan §tefanescu
sur la propriété fonciěre

2
'

11
. Concernant les formes et les mutations

de la propriété fonciěre au Moyen Äge nous avons étudié Le droit de

15)
La costituzione Antoniana e la sua applicazione nell" ‘Impero romano, dans Da

cia, nouvelle série, II.Buc., 1958, pp.281-316.
I®)

"Legile penale ale lui Sulla" [Les lois pénales de Sulla]
, dans Buletinul Uni-

versltá^il Babey-Bolyai, Cluj,I,1956, nos 1-2, pp.105-119.

1^) De la "possessiones" la "possessio" [De "possessions" ä "possessio"], dans
Studii olasice, I,Buc., 1959, pp.115-180,

18) '' "Partes seoanto", dans Revue internationale des droits de 1 Antiquité, II, Bru

xelles, 1949, p.367-384.
1$)

"Colonatul In dreptul roman" [be colonat en droit romain) , dans Analele Uni-

veraltS.^!!, Bucuresti, 1952, no.4, Série "Stünde sociale", pp.,111-120.

2® 1
"Rolul monedei in vechiul drept roman" ]Le r61e de la monnaie dans 1’ ancien

droit romain] dans Analele Universita|ii, Buc.1952, no.4, Série "Stiinje sociale", pp.
111-125.

21) "Paotul de eliberare din sclavie" [be pacte d’affranchissement de 1‘esclavage] ,

dans„Analele jtiin^ifice ale Univers!tá|ii "Al.I.Cuza" din laji", III-e Section (Stiin-
te sociale), 1957, pp.397-416.

22)
"Contribu^ii la studiul clauzei penale a sistemului sclavagist In Imperiul ro

man" [Contributions a 1 etude de la clause pénale du systéme esclavagiste dans 1 Empire
romain], dans Studii clašice, V/1963, pp.191-210.

23)
"Evolujia proptieti^ii feudale in Tara Rom&neasci ptn4 in secolul al XVII-lea

[involution de la propriété féodale en Valachie jusqu au XVII-e siěole] , dans Studii,
XI (1958), 1, p.55 et suiv.
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fondation, la constitution et la nature juridique des fondations rou-

meines médiévales
,

en montrant le röle actif des établissements

jouissant de la personnalité juridique dans la concentration de la

propriété fonciére. Nous avons également étudié 1'institution de la
25)

fraternisation en Valachie, en démontrant que par cette institution

les paysans ont défendu leurs terres contre ceux qui voulaient les

accaparer, tandis que le féodaux ont pu pénétrer dans les propriétés
paysannes. Valentin Al.Georgescu a étudié La préemption dans lhistoi-

re du droit roumain, г ® ^en tant qu'instrument juridique utilisé d'abord

par les paysans pour la défense de leur propriété familiale et ensuite

par les féodaux pour 1 'accaparement des terres appartenant aux commu-

nautés villageoises.
Les institutions féodales et 1'organisation administrative et ju-

diciare des États roumains du Moyen Age ont fait 1 'objet de plusieurs
études et articles. On trouve certaines conclusions nouvelles dans les

études publiées par Valeria Costachel, P.P. Panaitescu et Aurel Caza-

cu, qui examinent les problěmes du domaine féodal, des prérogatives du
* 27)

voivode, de la structure de 1 armée et de la justice pénale. Pour

la Moldávie, Nicolae Grigoras a étudié, en se fondant sur une ample

documentation, les attributions juduciaires du conseil du voivode. '

Pour la Transylvánie, Ion Sabňu ’' et Marie Holban ont étudié cer

tains problěmes spéciaux de la justice féodale. En étudiant 1'lnstitu-
tion des cojureurs en Valachie / nous avons mis en évidence la pre-
férence injuste des Organes judiciaires des Etats féodaux pour les

^) "Dreptul de ctitorie tn Tara Romäneascä. si Moldova" [Le droit de fondation en

Valachie et an Moldávie] , dans Studii pi materiale de istorie medie, IV (i960),p.77-116.
25)

Dans notre monographie Institutions médiévales ťouraaines, sous presse dans les
Editions de 1 Academie de la République Socialiste de Roumanie.

26)
Preemjiunea tn istoria dreptului romänesc, Bucurepti, 1965, 360 p.

2?)
Via ja feudalá tn Tara Romaneasoa pi Moldova (sec.XV-XVII) (la vie féodale en

Valachie ět en Moldávie (XVе
- XVII

е siécle Bucurepti, 1957, 556 p.

23) ."Atribujiile judecatorepti ale sfatului domnesc ptnä la sflrjitul seoolului al
XVIII-lea" [Les attributions judiciaires du conseil du voivode jusqu'ä la fin du XVIII®
siede), dans Studii si cercetirl ptiinjifice. Istorie, Jässy, XII (1961), I

er
fasc.

"Judecata probei fierului rosu tn Transilvania feudala" [Le jugement par 1 é-
preuve du fer rouge dans la Transylvánie féodale] , dans Studii pi referáte privind
istoria Romaniei, lore partie. Buc., 1954.

3°) "Deposedlri si judecaji tn Hafeg in vremea Angevinilor pi ilustrarea lor prin
procesul Voya (1361-1378) [Depossessionset jugements ä lépoque des Angevins et leur
illustration par le proces Voya] , dans Studii pi materiale de istorie medie,I, Bucu
repti, 1963.

31)
Dans notre monographie Institutions médiévales roumaines (sous presse).
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granda possédents dans le jugement des proces avec la participation
des cojureurs. Nicolae Stoicescu a étudié 1 organisation de la sur

veillance des frontierea de la Valachie, en concluant que dans la pé-

riode respective la surveillance des frontiěres, confiée au début aux

habitants du voisinage, est graduellement passée entre les mains dea

agents du voivode . P.P. Panait escu examine le role de la Grande As-
, 33)

semblée du Pays en tant qu institution du régime féodal.

L’organisation judiciaire des Pays Roumains est étudiée ces der-

niěres années grace a l’immense matériel documentaire34). On у consta

te que les institutions judiciaires de la société roumaine ont subi

des transformations sous la pression des forces sociales anti-féoda-

les. Les idées de la philosophic des lumiěres ont trouvé dans la soci

été roumaine du XVIII-eme siecle un terrain propice, dü aux lüttes so

ciales des classes opprimées et ä la résistance du peuple ä la domina

tion étrangěre.
Ces traits représentent les débuts de la modernisation de la

justice roumaine ont été déterminés par la transformation des relati

ons sociales. La dissolution de la féodalité et 1 apparition des pre

miers éléments du régime capitalists ont forcé la monarchie et la nob

lesse féodale de faire certaines noncessions aux classes et aux caté-

gories sociales opprimées et de proclamer des principes politiques et

juridiques, ayant un caractere plus large, destinées ä étendre la base

sociale de la puissance publique et a donner au monarque des supports

actifs dans la petite noblesse et dans la classe des marhhands et des

artisans. L'organisation sociale des Pays Roumains du XVII-e siecle a

facilité 1'accěs des éléments non- féodaux ä la distribution de la

justice et a ouvert la voie a 1 organisation bourgeoise des instances

judiciaires de Roumanie. Sous la pression sociale puissante et inin-

terrompue, la justice sest progressivement libéralisée dans le sens

des conceptions bourgeoises, que meme certain représentants de la féo

dalité ont acceptées dans leur propre intérét de classe.

L’ancien droit constitutionnel du pays a été étudié par Dionisie

Ionescu, Gheorghe Tu|ui et Gheorghe Matei, qui analysent les actes fon-

damentaux et les lois concernant 1'organisation du pays dans la pério-

32 "Despre organizarea pazei hotarelor In Tara RomäneascA In seoolele XV-XVII [Sur
1'organisation de la surveillance des frontiěres en Valachie aux XV - XVII siecles] ,

dans Studii fi materiale de istorie medie, Bucuresti, IV (i960), pp.191- 222.

33 ) Marea Adunare a Jarii, institute a orinduirii feudale In Jarile Romane" [ba
Grande Assemblee du Pays, institution du régime féodal dans les Pays Roumains],dans

Studii, X е année (1957) no.3, pp.159-165.
^’ Le Secteur des anciennes institutions roumaines élabore une monographie sur L

organisation judiciaire des Pays Roumains aux XVII-XVIII siecles.
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de du passage de la féodalité au capitalisms, en montrant comment se

reflětent dans la suprastructure politique et juridique les contradic-

tions de la société roumaine dans la periode respective.
Les nouvelles études sur 1 histoire de 1 État et du droit mettent

en lumiěre le caractere complexe de la structure de la société roumai

ne du Moyen Age et des temps modernes. Les classes fondamentales avai-

ent une structure hétérogěne en transformation continuelle, étant com-

poseée de couches sociales avec des intérěts divergents et parfois
contradictoires. Les couches intermédiaires luttaient pour obtenir des

positions propres dans la hiérarchie sociale, tandis que 1 État et le

droit, qui se réclamaient de 1'intérét général, demeuraient aux mains

des classes dominantes.En géneral,les lois étaient destinées a prévoir
et surtout á réprimer les actes de protestation sociale dirigés contre

l ordre fondé sur la propriété privéé et sur la division de la so

ciété en classes antagonistes. En meme temps, sous la pression des

lüttes sociales, 1 "État et le droit ont fait certaines concessions aux

categories sociales opprimées, en proclamant des principes politiques
et juridiques qui ont pu étre invoqués par les opprimés dans leur lut-

te contre les oppresseurs. Les nouvelles recherches mettent également
en lumiěre les conceptions juridiques propres aux classes opprimées,
dont celles-ci se sont servies dans leur lutte sociale contre 1 ex

ploitation et pur la transformation de la société.

Les recherches concernant les anciens codes et institutions font

en méme temps ressortir le fait que lhistoire du Peuple Roumain est

étroitement liée a Involution historique des peuples voisins et par

cela méme eile s'integre a 1 'histoire universelle. Les études intro-

ductives des nouvelles éditions des codes et des lois,ainsi que maints

articles et études concernant les anciennes institutions politiques et

juridiques du Peuple Roumain présentent en méme temps le caractere de

recherches d'histoire comparée, en faisant ressortir le role histori

que des contacts internationaux dans le développement de la vie poli
tique et juridique des Roumains.

Le développement de la culture socialiste en Roumaňňe et le haut

niveau scientifique atteint par la recherche historique du passé du

Peuple Roumain ont permis aux hommes de science de passer a 1 élabora-

tions des grandes syntheses concernant 1'histoire de la Roumanie: 1'

35)
Dozvoltarea constitutional a Statului román [Ledéveloppement

de l‘État roumain], Bucurejti, 1957 , 598 p.

constitutionnel
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histoire de la langue roumaine, 1'histoire de la littérature roumaine,
l’histoire de la pensée sociale et philosophique et l histoire de 1 é-

conomie. La realisation dune synthese semblable dans le domaine de 1

histoire de 1 'État et du droit з 'impose. Dans son plan de perspective,
1 'Académie de la République Socialiste de Roumanie a prévu 1 Elabora

tion d'une telle oeuvre. Il s agit d une táche d honneur confiée aux

hommes de science, a la réalisation de laquelle sent appelés á colla-

borer nos spécialistes.

15 Juin 1968


